
Premier amendement décidé par l'assemblée communale du 7 décembre 2023 :  
 
Extension de la zone M2pc de quelques 150 m2 sur la parcelle no 62  
 
 
 

 
 



Deuxième amendement décidé par l'assemblée communale du 7 décembre 2023 :  
 
Inclusion de la parcelle no 265 dans la zone d'habitation H2 
 
Situation au moment du dépôt public : affectation à la zone agricole 

 

  



Situation après décision de l'assemblée communale : affectation à la zone H2 
 
 

 
  



Amendement au RAC décidé par l'assemblée du 7 décembre 2023 : 
 
Degré de sensibilité au bruit plus élevé le long de la ligne BLS 
 
 
 

Annexe II 

 
Zones à planification obligatoire, ZPO  
 

 Objectifs 
d'aménagement 

Affectation  DS 
Degré 

d'affectation 
Principes d'aménagement 

     Constructions Abords 
 
ZPO "Les Aliziers" 

 

− Développement du 
home pour personnes 
âgées  
 

− Intégration dans le site 
environnant  
 

− Maintien du monument 
historique digne de 
protection (bâtiment no 
120)  

 
Home et logements 
médicalisés,  
logements protégés pour 
personnes âgées 
 
Le long de la ligne BLS sur 
une profondeur de 20.00 m ; 
pour le surplus du périmètre  
 

 
II 
 
 
 
 
 

III 
II 

 
IBUS 0.5 min.  
 
 
 
 

 

− Hauteur maximale 

• home existant 634 m.s.m,  

• logements médicalisés 630 m.s.m, 
cote de référence inférieure: 
615 m.s.m. 

• logements protégés 630 m.s.m, cote 
de référence inférieure: 615 m.s.m. 

− Agrandissement home médicalisé : 
prolongement façade Nord 

− Logements protégés existants dans la 
partie Nord du périmètre :  
entretien, rénovation et transformation 
du bâtiment no 120 dans les limites de 
l'article 10 b LC al. 1 et 2 LC (monument 
historique digne de protection)  
 

 

− 10 % du périmètre : 
parc jardin d'un seul 
tenant 

− liaison piétonne vers la 
gare 

− places de 
stationnement 
arborisées et 
revêtement perméable 

 

 
IBUS : Indice brut d'utilisation du sol v. RAC annexe III, chiffre 12 et 13  

 


